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(54) APPAREIL DE PROTECTION D’UNE INSTALLATION ÉLECTRIQUE EN COURANT
ALTERNATIF

(57) Appareil de protection d’une installation élec-
trique en courant alternatif pourvu d’un organe compact
comportant une bobine de déclenchement magnétique
et une bobine de relais de déclenchement et d’un circuit
électronique relié à la bobine de relais de déclenche-
ment, caractérisé en ce que ledit circuit électronique
comporte un ensemble de détermination de la valeur
efficace de l’intensité du courant circulant dans ladite
bobine de déclenchement magnétique à partir du signal
présent aux extrémités de ladite bobine de relais de
déclenchement, mis en œuvre par un convertisseur
(71) analogique-numérique, par une unité de calcul
(72) et par une interface (70), ladite unité de calcul
(72) étant configurée pour produire des valeurs numéri-
ques représentatives de la valeur efficace de l’intensité
du courant, étant reliée à un organe de communication
(96) et configurée pour communiquer audit organe de
communication (96) lesdites valeurs numériques repré-
sentatives de la valeur efficace de l’intensité du courant.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention a trait aux appareils de protection
d’une installation électrique en courant alternatif.

Etat de la technique

[0002] Il est connude l’état de la technique,notamment
par la demande de brevet français 3 046 289, des appa-
reils deprotection d’une installation électrique en courant
alternatif tels que représentés sur les figures 1 à 3 des
dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un tel appa-
reil de protection connu, prise de droite, en haut et en
avant de cet appareil ;

- la figure2montrede façon trèsschématique lecircuit
électrique d’un premier mode de réalisation de l’ap-
pareil connu et le mécanisme de commande des
contactsmobiles que comporte ce circuit électrique ;
et

- la figure3montrede façon trèsschématique lecircuit
électrique d’un second mode de réalisation de l’ap-
pareil connu et le mécanisme de commande des
contacts mobiles que comporte ce circuit électrique.

[0003] L’appareil électrique 10 montré sur la figure 1 a
une forme globalement parallélépipédique.
[0004] Il présente deux faces principales, respective-
ment une face gauche 11 et une face droite 12, et des
faces latérales s’étendant de l’une à l’autre des faces
principales 11et 12, à savoir une facearrière 13, une face
supérieure 14, une face avant 15 et une face inférieure
16.
[0005] La face arrière 13 présente une échancrure 17
pour le montage de l’appareil 10 sur un rail de support
normalisé à profil en Ω (non représenté).
[0006] La face avant 15 présente, en position centrale,
sur à peu près la moitié de sa longueur, un nez 18
présentant une manette 19.
[0007] Ici, l’appareil 10 est du type modulaire, c’est-à-
dire qu’outre sa forme globalement parallélépipédique,
sa largeur (distanceentre lesdeux facesprincipales 11et
12) est unmultiple d’une valeur normalisée, connue sous
le nom de « module », qui est de l’ordre de 18 mm.
[0008] Ici, l’appareil 10 a une largeur d’un module.
[0009] L’appareil 10 est configuré, conformément au
format modulaire, pour appartenir à une rangée d’appa-
reils modulaires disposés côte-à-côte en étant fixés par
l’arrière sur le rail de support disposé horizontalement.
[0010] La face supérieure 14 présente deux orifices
d’introduction 20 et 21 donnant accès respectivement à
une borne de raccordement 22 et à une borne de rac-
cordement 23. L’orifice 20 et la borne 22 sont situés à
gauche. L’orifice 21 et la borne 23 sont situés à droite.
[0011] De même, la face inférieure 16 présente deux

orifices d’introduction, un premier orifice et un deuxième
orifice donnant accès respectivement à une borne de
raccordement 26 et à une borne de raccordement 27. Le
premier orifice et la borne 26 sont situés à gauche. Le
deuxième orifice et la borne 27 sont situés à droite.
[0012] Chacune des bornes de raccordement 22, 23,
26 et 27 est prévue pour recevoir un tronçon d’extrémité
dénudé d’un câble électrique ou une dent d’un peigne de
répartition horizontale de l’électricité dont le pas (entraxe
entre deux dents successives) est d’un module.
[0013] Ici, les bornes 22 et 23 situées en haut sont
prévues pour être raccordées aux deux pôles d’un ré-
seau de distribution de l’électricité tandis que les deux
bornes 26 et 27 situées en bas sont prévues pour être
raccordées à un circuit d’installation électrique à proté-
ger.
[0014] L’appareil 10 est un disjoncteur différentiel à un
pôle protégé, c’est-à-dire ayant un circuit électrique opé-
rant une détection de court-circuit et de surintensité dans
le circuit de cheminement du pôle protégé (fonction dis-
joncteur) et opérant une détection de différence d’inten-
sités du courant circulant dans le circuit de cheminement
dupôleprotégéet dans le circuit de cheminementdupôle
non protégé (fonction différentielle).
[0015] Ici, la borne 22 et la borne 26 situées à gauche
sont prévues pour le pôle de l’installation électrique à
protéger, qui est une phase, tandis que la borne 23 et la
borne 27 situées à droite sont prévues pour le pôle de
l’installation électrique non protégé, qui est le neutre.
[0016] Le circuit de cheminement de courant entre les
bornes 22 et 26 situées à gauche comporte en série un
organe de déclenchement magnétique 30, un contact
fixe 31, un contact mobile 32, un organe de déclenche-
ment thermique 33 et un enroulement 34 faisant partie
d’un transformateur 35 de détection de défaut différen-
tiel.
[0017] Le circuit de cheminement entre les bornes 23
et 27 situées à droite comporte en série un contact fixe
36, un contact mobile 37 et un enroulement 38 faisant
partie du transformateur 35 de détection de défaut diffé-
rentiel.
[0018] Le transformateur 35 comporte, en outre de
l’enroulement 34 du circuit de cheminement entre les
bornes 22 et 26 situées à gauche et de l’enroulement 38
du circuit de cheminement entre les bornes 23 et 27
situées à droite, qui forment les enroulements primaires,
un enroulement secondaire 39, et une armature annu-
laire (circuit magnétique) 40 autour de laquelle sont
effectuées l’enroulement secondaire 39 et les enroule-
ments primaires 34 et 38.
[0019] L’enroulement secondaire 39 du transforma-
teur 35 est relié par deux conducteurs électriques 41
et 42 à une carte électronique 43.
[0020] Ici, l’organe de déclenchement magnétique 30
fait partie d’un organe compact 44 comportant en outre
un relais de déclenchement 45. La carte électronique 43
est reliée d’une part par deux conducteurs 28 et 29
respectivement à la borne 22 et à la borne 23 et d’autre
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part par deux conducteurs 46 et 47 au relais de déclen-
chement 45.
[0021] Pour commander les contactsmobiles 32 et 37,
l’appareil 10 comporte un mécanisme 50, en général
appelé serrure.
[0022] La manette 19 située à l’extérieur de l’appareil
10 permet d’agir manuellement sur la serrure 50.
[0023] L’organe de déclenchement magnétique 30,
l’organe de déclenchement thermique 33 et l’ensemble
formé par le relais de déclenchement 45 relié à la carte
électronique 43 sont configurés pour agir si besoin sur la
serrure 50.
[0024] La serrure 50 a deux positions stables, respec-
tivement une position de sectionnement où les deux
contacts mobiles 32 et 37 sont chacun à l’écart des
contacts fixes 31 et 36 correspondants et une position
d’enclenchement où chacun des deux contacts mobiles
32 et 37 est en appui sur les contacts fixes 31 et 36
correspondants.
[0025] La manette 19, en saillie de la face avant 15,
permet d’agir manuellement sur la serrure 50 pour pas-
ser de la position de sectionnement à la position d’en-
clenchement ou inversement.
[0026] L’organe de déclenchement magnétique 30,
l’organe de déclenchement thermique 33 et le relais de
déclenchement 45 sont configurés pour agir automati-
quement sur la serrure 50 pour passer de la position
d’enclenchement à la position de sectionnement quand
seproduisent desconditionsdecheminementdecourant
prédéterminées.
[0027] L’organededéclenchementmagnétique30agit
sur la serrure 50 en cas de court-circuit, l’organe de
déclenchement thermique 33 agit en cas de surintensité
prolongéeet le relais dedéclenchement 45agit en casde
défaut différentiel.
[0028] En pratique, l’organe de déclenchement ma-
gnétique 30 est formé par une bobine disposée autour
d’unnoyaucommandant unpercuteur agissantencasde
court-circuit sur la serrure 50. L’organe de déclenche-
ment thermique 33 est formé par un bilame se déformant
en cas de surintensité prolongée et agissant du fait de sa
déformation sur la serrure 50. Le relais de déclenche-
ment 45, qui fait partie du même organe compact 44 que
l’organededéclenchementmagnétique30,est formépar
une autre bobine disposée autour d’un même noyau
mobile. Cette autre bobine est alimentée par la carte
électronique 43 qui réagit à la tension fournie par l’en-
roulement secondaire 39 du transformateur 35 en cas de
différence entre l’intensité circulant dans l’enroulement
34 et l’intensité circulant dans l’enroulement 38, c’est-à-
dire en cas de défaut différentiel. Lorsque le relais de
déclenchement 45 est ainsi alimenté, il entraîne le noyau
mobile qui commande le percuteur agissant sur la ser-
rure 50 pour déclencher le passage de la position d’en-
clenchement à la position de sectionnement.
[0029] Le mode de réalisation de l’appareil 10 illustré
sur la figure3est semblableàcelui illustrésur la figure2si
ce n’est qu’il ne comporte pas l’organe de déclenche-

ment thermique 33, la protection contre les surintensités
prolongées faisant intervenir un transformateur de me-
sure d’intensité 202.
[0030] Le transformateur 202 comporte une armature
annulaire 203entourant unélément conducteur ducircuit
de cheminement de courant entre les bornes 22 et 26 et
comporte un enroulement 204 autour de l’armature an-
nulaire 203.
[0031] L’enroulement 204 est relié à la carte électro-
nique43par deux conducteurs électriques 205et 206. La
carte 43 réagit non seulement à la tension fournie par
l’enroulement 39 du transformateur 35, mais aussi à la
tension fournie par l’enroulement 204 du transformateur
de mesure d’intensité 202.
[0032] Tout comme l’organe de déclenchement ther-
mique 33, le transformateur 202 est disposé entre le
contact mobile 32 et la borne 26, mais alors que l’organe
de déclenchement thermique 33 est disposé entre le
contact mobile 32 et l’enroulement 34, le transformateur
202 est disposé entre l’enroulement 34 et la borne 26.
[0033] Ici, la carte électronique 43 réagit non seule-
ment à la tension fournie par l’enroulement secondaire
39 du transformateur 35, mais aussi à la tension fournie
par l’enroulement 204 du transformateur 202.
[0034] En cas de surintensité prolongée, la carte élec-
tronique 43 alimente le relais de déclenchement 45, ce
qui entraîne le noyaumobile qui commande le percuteur
agissant sur la serrure 50 pour déclencher le passage de
la position d’enclenchement à la position de sectionne-
ment.

Exposé de l’invention

[0035] L’invention vise à fournir de façon simple,
commode et économique une information sur le courant
circulant dans un appareil électrique de protection d’une
installation électrique en courant alternatif, ou une infor-
mation pouvant en être déduite telle que la consomma-
tion d’énergie électrique par la portion d’installation élec-
trique reliée aux bornes de sortie de l’appareil de protec-
tion.
[0036] L’invention propose à cet effet un appareil de
protection d’une installation électrique en courant alter-
natif, ayant une première borne de raccordement d’arri-
véepour unpremier pôleélectrique, unedeuxièmeborne
de raccordement d’arrivée pour un deuxième pôle élec-
triquedifférent dupremierpôleélectriqueetunepremière
borne de raccordement de départ pour le premier pôle
électrique, chaque dite borne de raccordement étant
configurée pour recevoir un tronçon d’extrémité dénudé
d’un câble électrique ou une dent d’un peigne de réparti-
tion horizontale ; lequel appareil comporte :

- un premier circuit de cheminement de courant entre
la première borne de raccordement d’arrivée et la
premièrebornede raccordement dedépart, compor-
tant un contact fixe et un contact mobile ;

- un mécanisme de commande du contact mobile
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ayant deux positions stables, respectivement une
position de sectionnement où le contact mobile est à
l’écart du contact fixe et une position d’enclenche-
ment où le contact mobile est en appui sur le contact
fixe ;

- une manette pour agir manuellement sur le méca-
nisme de commande afin de passer de la position de
sectionnement à la position d’enclenchement ou de
la position d’enclenchement à la position de section-
nement ;

- un organe compact comportant un organe de dé-
clenchement magnétique et un relais de déclenche-
ment, ledit organe de déclenchement magnétique
étant formé par une bobine de déclenchement ma-
gnétique disposée autour d’un noyau mobile
commandant un percuteur agissant en cas de
court-circuit sur le mécanisme de commande et
formant une portion du premier circuit de chemine-
ment du courant, ledit relais de déclenchement étant
formé par une bobine de relais de déclenchement ;

- un circuit électronique relié à la bobine de relais de
déclenchement et comportant un ensemble de dé-
termination de la valeur efficace de l’intensité du
courant circulant dans ladite bobine de déclenche-
ment magnétique à partir du signal présent aux
extrémités de ladite bobine de relais de déclenche-
ment, mis en œuvre par un convertisseur analo-
gique-numérique, par une unité de calcul et par
une interface disposée entre les extrémités de la
bobine de relais de déclenchement et le convertis-
seur, ladite interface étant configurée pour fournir à
un port d’entrée dudit convertisseur un signal ana-
logique exploitable par ledit convertisseur et corres-
pondant à la tension présente entre les deux extré-
mités de ladite bobine de relais de déclenchement,
ledit convertisseur étant configuré pour produire des
valeurs numériques représentatives du signal ana-
logique fourni par ladite interface ; ladite unité de
calcul étant configurée pour produire, à partir des-
dites valeurs numériques représentatives du signal
analogique fourni par ladite interface, des valeurs
numériques représentatives de la valeur efficace de
l’intensité du courant circulant dans ladite bobine de
déclenchement magnétique ; ladite unité de calcul
étant en outre reliée à un organe de communication
et configurée pour communiquer audit organe de
communication lesdites valeurs numériques repré-
sentatives de la valeur efficace de l’intensité du
courant ; caractérisé en ce que la bobine de relais
de déclenchement est disposée autour dudit noyau
mobile, la bobine de déclenchement magnétique et
la bobine de relais de déclenchement sont dispo-
sées l’une autour de l’autre, et l’appareil est confi-
guré pour que la bobine de relais de déclenchement
soit utilisée exclusivement pour fournir ledit signal
présent à ses extrémités audit ensemble de déter-
mination de la valeur efficace de l’intensité du cou-
rant circulant dans ladite bobine de déclenchement

magnétique, et non pour entraîner le noyau mobile
commandant le percuteur ; et en ce que l’appareil
comporte en outre un organe de déclenchement
thermique en série avec l’organe de déclenchement
magnétique, le contact fixe et le contactmobile , ledit
organe de déclenchement thermique étant formé
par un bilame configuré pour agir automatiquement
par déformation sur le mécanisme de commande
pour passer de la position d’enclenchement à la
position de sectionnement quand se produit une
surintensité prolongée.

[0037] L’organe de communication permet à l’appareil
de protection de fournir les valeurs de l’intensité du
courant qui le traverse, simplement avec un composant
déjà existant, à savoir l’organe compact, et un circuit
électronique approprié, ce qui est particulièrement sim-
ple, commode et économique.
[0038] L’invention est basée sur l’observation que la
bobine de relais de déclenchement peut être utilisée
autrement que pour entraîner le percuteur, à savoir pour
capter le courant circulant dans la bobine de déclenche-
ment magnétique et donc dans le premier circuit de
cheminement.
[0039] En effet, le signal fourni par la bobine de relais
de déclenchement est représentatif du courant circulant
dans labobinededéclenchementmagnétiquedu fait que
la bobine de déclenchement magnétique et la bobine de
relais de déclenchement sont disposées l’une autour de
l’autre, et interagissent en conséquence comme les en-
roulements d’un transformateur, y compris en l’absence
d’élément spécifique de couplage tel qu’une armature
magnétique, le couplage entre les deux bobines pouvant
s’effectuer uniquement par l’air environnant.
[0040] Selon des caractéristiques avantageuses :

- le convertisseur analogique-numérique et l’unité de
calcul sont mis en œuvre dans un microcontrôleur ;

- labobinededéclenchementmagnétiqueet labobine
de relais de déclenchement sont couplées électro-
magnétiquement uniquement par l’air environnant
pour fournir ledit signal présent aux extrémités de la
bobine de relais de déclenchement ;

- le signal fourni par la bobine de relais de déclen-
chement est représentatif d’un courant circulant
dans la bobine de déclenchement magnétique du
fait que la bobine de déclenchement magnétique et
la bobine de relais de déclenchement sont dispo-
sées l’une autour de l’autre et interagissent du fait du
couplage électromagnétique par l’air pour que le
courant circulant dans la bobine de déclenchement
magnétique induise un courant dans la bobine de
relais de déclenchement , commedesenroulements
d’un transformateur ;

- le circuit électroniqueest relié à labobinede relais de
déclenchement par des conducteurs auxquels est
reliée directement l’interface ;

- l’organe de communication est un organe de
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communication radiofréquence ;
- l’unité de calcul est configurée pour fournir les va-

leurs numériques représentatives de la valeur effi-
cace de l’intensité du courant uniquement à l’organe
de communication radiofréquence via un port ;

- ledit appareil est au format modulaire, de forme
généralement parallélépipédique avec deux faces
principales, respectivement une face gauche et une
face droite, et des faces latérales s’étendant de l’une
à l’autre des faces principales, avec une largeur,
c’est-à-dire l’écart entre la face gauche et la face
droite égale à un nombre entier de fois une distance
prédéterminée, appelée module ; et/ou

- le rapport entre le nombre de spires de la bobine de
déclenchementmagnétique et la bobine de relais de
déclenchement est compris entre 100 et 500.

Brève description des figures

[0041] On va maintenant poursuivre l’exposé de l’in-
vention par la description d’exemples de réalisation,
donnée ci-après à titre illustratif et non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés.

[Fig. 1] la figure 1, déjà décrite, est une vue en
perspective d’un appareil de protection connu, prise
de droite, en haut et en avant de cet appareil
[Fig. 2] la figure 2, déjà décrite, montre de façon très
schématique le circuit électrique d’un premier mode
de réalisationde l’appareil connuet lemécanismede
commande des contacts mobiles que comporte ce
circuit électrique ;
[Fig. 3] la figure 3, déjà décrite, montre de façon très
schématique le circuit électrique d’un second mode
de réalisationde l’appareil connuet lemécanismede
commande des contacts mobiles que comporte ce
circuit électrique ;
[Fig. 4] la figure 4 montre de façon semblable aux
figures 2 et 3 le circuit électrique d’un appareil selon
l’invention et le mécanisme de commande des
contactsmobiles que comporte ce circuit électrique ;
[Fig. 5] la figure 5 est une représentation schéma-
tique du circuit électronique que comporte le circuit
électrique de la figure 4 ;
[Fig. 6] la figure 6 montre de façon détaillée le pre-
mier organe de commutation et le deuxième organe
de commutation du circuit électronique représenté
sur la figure 5 ;
[Fig. 7] la figure 7 montre de façon détaillée le troi-
sième organe de commutation et le quatrième or-
gane de commutation du circuit électronique repré-
senté sur la figure 5 ;
[Fig. 8] la figure 8 montre de façon détaillée l’inter-
face que comporte le circuit électronique représenté
sur la figure 5 ;
[Fig. 9] la figure 9 est un logigramme illustrant le
fonctionnement de l’unité de surveillance mise en
œuvre dans le microcontrôleur que comporte le

circuit électronique représenté sur la figure 5 ;
[Fig. 10] la figure 10 est une vue éclatée de l’organe
compact et d’une pièce de liaison mécanique et
électrique que comporte cet appareil ;
[Fig. 11] la figure11est unevueenperspectivedecet
organe compact et de cette pièce de liaison ;
[Fig. 12] la figure 12 est une vue en élévation-coupe
de cet organe compact et de cette pièce de liaison ;
[Fig. 13] la figure 13 une vue en élévation prise à
gauche de l’appareil selon l’invention dont on a
enlevé la joue gauche du boîtier ;
[Fig.14] la figure14estunevuesimilaireà lafigure13
mais prise de droite ;
[Fig. 15] la figure 15 montre de façon semblable à la
figure 4 une variante du circuit électrique de l’appa-
reil selon l’invention et le mécanisme de commande
des contacts mobiles que comporte ce circuit élec-
trique ;
[Fig. 16] la figure 16 est une représentation sché-
matique du circuit électronique que comporte le
circuit électrique de la figure 15 ;
[Fig. 17] la figure 17 montre de façon semblable à la
figure 4 une variante du circuit électrique de l’appa-
reil selon l’invention comportant un organe de dé-
clenchement thermique et un circuit électronique
modifié en conséquence ;
[Fig. 18] la figure 18 est une représentation sché-
matique du circuit électronique que comporte le
circuit électrique de la figure 17 ; et
[Fig. 19] la figure 19 montre de façon semblable à la
figure 18 une variante du circuit électronique que
comporte le circuit électrique de la figure 4, l’appareil
dont fait partie ce circuit électronique comportant un
transformateur demesure de défaut différentiel ainsi
qu’un organe de déclenchement thermique.

Description détaillée

[0042] D’une façon générale l’appareil 100 de protec-
tion d’une installation électrique en courant alternatif est
semblable à l’appareil 10 décrit à l’appui des figures1et 2
si ce n’est qu’il ne comporte pas d’organe de déclenche-
ment thermique 33et ne comporte pas de transformateur
dedétectiondedéfaut différentiel 35, que la carte électro-
nique 43 est remplacée par un circuit électronique 43a et
que le circuit électronique 43a est relié au premier circuit
de cheminement du courant entre le contact mobile 32 et
la borne de raccordement 26 par le conducteur 48 et relié
au deuxième circuit de cheminement du courant entre le
contact mobile 37 et la borne de raccordement 27 par le
conducteur 49.
[0043] Pour simplifier, on a gardé pour l’appareil 100
les mêmes références numériques pour les éléments
semblables à ceux de l’appareil 10.
[0044] L’appareil 100 comporte une première borne de
raccordement d’arrivée 22 pour un premier pôle élec-
trique, une deuxième borne de raccordement d’arrivée
23 pour un deuxième pôle électrique différent du premier
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pôle électrique, une première borne de raccordement de
départ 26 pour le premier pôle électrique et une deu-
xième borne de raccordement de départ 27 pour le
deuxième pôle électrique.
[0045] Chacune des bornes de raccordement 22, 23,
26, 27 est configurée pour recevoir un tronçon d’extré-
mité dénudé d’un câble électrique ou une dent d’un
peigne de répartition horizontale.
[0046] Tel que représenté sur la figure 4, l’appareil 100
comporte un premier circuit de cheminement de courant
entre la première borne de raccordement d’arrivée 22 et
la première borne de raccordement de départ 26.
[0047] Ce premier circuit de cheminement de courant
comporte un contact fixe 31 et un contact mobile 32.
[0048] L’appareil 100 comporte en outre un deuxième
circuit de cheminement de courant entre la deuxième
bornede raccordement d’arrivée23et ladeuxièmeborne
de raccordement de départ 27.
[0049] Ce deuxième circuit de cheminement de cou-
rant comporte un contact fixe 36 et un contact mobile 37.
[0050] Un mécanisme de commande 50 du contact
mobile 32 et du contact mobile 37 comporte deux posi-
tions stables, respectivement une position de sectionne-
ment et une position d’enclenchement.
[0051] Enpositiondesectionnement, le contactmobile
32 est à l’écart du contact fixe 31 et le contact mobile 37
est à l’écart du contact fixe 36.
[0052] En position d’enclenchement, le contact mobile
32 est en appui sur le contact fixe 31 et le contact mobile
37 est en appui sur le contact fixe 36.
[0053] L’appareil 100 comporte une manette 19 confi-
gurée pour agir manuellement sur le mécanisme de
commande 50 afin de passer de la position de section-
nement à la position d’enclenchement ou de la position
d’enclenchement à la position de sectionnement.
[0054] L’appareil de protection 100 comporte un or-
gane compact 44.
[0055] L’organe compact 44 comporte un organe de
déclenchement magnétique 30 et un relais de déclen-
chement 45.
[0056] L’organe compact 44 est configuré pour agir sur
la serrure 50 afin de passer de la position d’enclenche-
ment à la position de sectionnement quand se produit un
court-circuit ou une surintensité prolongée.
[0057] Comme on le voit sur les figures 10 à 14, l’or-
gane de déclenchement magnétique 30 est formé par
une bobine de déclenchement magnétique 51 disposée
autour d’un noyaumobile 103 commandant un percuteur
102 agissant en cas de court-circuit sur lemécanisme de
commande 50.
[0058] La bobine de déclenchement magnétique 51
forme une portion du premier circuit de cheminement du
courant. La bobine de déclenchement magnétique 51 se
situe entre la borne de raccordement d’arrivée 22 et le
contact fixe 31.
[0059] Le relais de déclenchement 45 est formé par
une bobine de relais de déclenchement 52 disposée
autour du noyau mobile 103.

[0060] La bobine de relais de déclenchement 52 est
pourvue d’une première extrémité 110 et d’une seconde
extrémité 110a.
[0061] La bobine de déclenchement magnétique 51 et
la bobine de relais de déclenchement 52 sont disposées
l’une autour de l’autre.
[0062] Ici, la bobine de déclenchementmagnétique 51
est disposée autour de la bobine de relais de déclen-
chement 52.
[0063] Le fait que les deux enroulements que consti-
tuent la bobine 51 et la bobine 52 soient disposés l’un
autour de l’autre produit un effet de transformateur, c’est-
à-dire que le courant circulant dans la bobine 51 induit un
courant dans la bobine 52 du fait du couplage électro-
magnétique des deux bobines par l’air.
[0064] Le rapport de transformationest le rapport entre
le nombre de spires des deux enroulements.
[0065] Ici, il y a cinq spires pour la bobine de déclen-
chement magnétique 51 et deux mille spires pour l’en-
roulement de la bobine du relais de déclenchement 52,
de sorte que le rapport de transformation est de 400.
[0066] D’une façon générale, il est avantageux que le
rapport entre le nombre de spires de la bobine de dé-
clenchement magnétique 51 et de la bobine de relais de
déclenchement 52 soit compris entre 100 et 500.
[0067] Eneffet, danscetteplage il est aiséd’avoir aussi
bien le nombre de spires qui convient pour que la bobine
de relais de déclenchement puisse jouer à la fois son rôle
de capteur et son rôle d’actionneur, par exemple 1000 à
1500 spires, que le nombre de spires qui convient pour
que la bobine de déclenchement magnétique puisse
jouer à la fois son rôle d’excitation de la bobine de relais
de déclenchement et son rôle d’actionneur, par exemple
de 3 à 10 spires.
[0068] Le circuit électronique 43a de l’appareil 100 est
relié à la bobine de relais de déclenchement 52 par un
conducteur 46 et par un conducteur 47.
[0069] Plus précisément, commeon le voit sur la figure
6, le conducteur 46 est relié à l’extrémité 110 et le
conducteur 47 est relié à l’extrémité 110a.
[0070] Le circuit électronique 43a est configuré pour
alimenter la bobinede relais dedéclenchement 52quand
seproduisent desconditionsdecheminementdecourant
prédéterminées représentatives d’une surintensité pro-
longée.
[0071] Comme visible sur la figure 5, le circuit électro-
nique 43a comporte un détecteur de surintensité pro-
longée 60 et un circuit de commutation 61.
[0072] Le détecteur de surintensité prolongée 60 est
configuré pour déterminer la présence des conditions de
cheminement de courant représentativesd’une surinten-
sité prolongée à partir du signal présent aux extrémités
110 et 110a de la bobine de relais de déclenchement 52.
[0073] Le détecteur de surintensité prolongée 60 est
en outre configuré pour produire un signal de détection
lorsque les conditions de cheminement de courant pré-
déterminées sont présentes, c’est-à-dire en cas de sur-
intensité prolongée, puis au bout d’une durée prédéter-
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minée à partir de la production du signal de détection,
pour produire également un signal d’actionnement.
[0074] Le détecteur de surintensité prolongée 60 et le
circuit de commutation 61 sont configurés pour qu’en
l’absence du signal de détection le circuit de commuta-
tion 61 relie la bobine de relais de déclenchement 52 au
détecteur de surintensité prolongée 60 alors qu’il isole la
bobine de relais de déclenchement 52 de chacune des
bornes de raccordement d’arrivée 22, 23.
[0075] En présence du signal de détection, le circuit de
commutation 61 isole la bobine de relais de déclenche-
ment 52 du détecteur de surintensité prolongée 60 puis,
lorsque le signal d’actionnement devient présent, relie la
bobine de relais de déclenchement 52 à chacune des
bornes de raccordement d’arrivée 22 et 23.
[0076] Le détecteur de surintensité prolongée 60 est
mis en œuvre par un microcontrôleur 95 et par une
interface 70.
[0077] L’interface 70 est disposée entre le circuit de
commutation 61 et un port d’entrée analogique 67 du
microcontrôleur 95.
[0078] Le circuit de commutation 61 relie l’interface 70
aux deux extrémités 110 et 110a de la bobine de relais de
déclenchement 52 en l’absence du signal de détection et
isole l’interface 70 des deux extrémités 110 et 110a de la
bobine de relais de déclenchement 52 en présence du
signal de détection.
[0079] L’interface 70 comporte deux points de conne-
xion d’entrée 74 et 75 que le circuit de commutation 61
relie ou non respectivement à l’extrémité 110 et à l’ex-
trémité 110a de la bobine 52 et un point de connexion de
sortie 76 relié au port d’entrée analogique 67 du micro-
contrôleur 95.
[0080] Commevisible sur la figure 5, le point de conne-
xion d’entrée 75 est relié au pôle de référence de la partie
en courant continu du circuit électronique 43a. Ainsi,
lorsque le circuit de commutation 61 relie le point de
connexion d’entrée 75 à l’extrémité 110a de la bobine
52, cette extrémité est portée à ce pôle de référence.
[0081] L’interface70est configuréepour fournir auport
d’entrée analogique 67 un signal analogique exploitable
par le microcontrôleur 95 et correspondant à la tension
présente entre les deux extrémités 110 et 110a de la
bobine de relais de déclenchement 52.
[0082] Tel que représenté sur la figure 8, l’interface 70
comporte un amplificateur 114 dont la sortie est reliée au
point de connexion de sortie 76. Entre le point de conne-
xion d’entrée 74 et l’entrée + de l’amplificateur 114 deux
résistances 116 et 117 sont disposées en série. Entre le
pôle de référence (auquel est porté le point de connexion
d’entrée75)et l’entrée -de l’amplificateur 114est disposé
une résistance 118. Un condensateur 115 est disposé
entre le point de connexion d’entrée 75 et les côtés des
résistances116et 117 reliés l’un à l’autre.Une résistance
119 est disposée entre la sortie de l’amplificateur 114 et
son entrée ‑. Des résistances 120 et 121 sont reliées
l’une à l’autre. L’entrée + de l’amplificateur 114 est reliée
au côté des résistances 120 et 121 reliés l’un à l’autre.

Les autres côtés des résistances 120 et 121 sont reliés
respectivement au pôle + et au pôle de référence de
l’alimentation du circuit électronique 43a.
[0083] La résistance 116 et le condensateur 115 per-
mettent de transformer en tension le courant circulant
dans la bobine 52 et d’opérer une filtration passe-bas.
[0084] Les résistances 117, 120 et 121 permettent la
polarisation de l’amplificateur 114.
[0085] Les résistances118et 119permettent defixer le
gain de l’amplificateur 114.
[0086] Le détecteur de surintensité prolongée 60
comporte dans le microcontrôleur 95 un convertisseur
71, une unité de calcul 72 et une unité de surveillance 73.
[0087] Le convertisseur 71 est relié au port analogique
67 dumicrocontrôleur 95 et il est configuré pour produire
des valeurs numériques représentatives du signal ana-
logique fourni par l’interface 70.
[0088] L’unité de calcul 72 est configurée pour pro-
duire, à partir des valeurs numériques représentatives
du signal analogique fourni par l’interface 70, des valeurs
numériques représentatives de la valeur efficace de
l’intensité du courant circulant dans la bobine de déclen-
chement magnétique 51.
[0089] En pratique, l’unité de calcul 72 est mise en
œuvre par la technique conventionnelle de calcul de la
valeur efficace d’un signal sinusoïdal et par étalonnage.
[0090] Comme on le voit sur la figure 9, l’unité de
surveillance 73 de la valeur efficace du courant circulant
dans la bobine de déclenchement magnétique 51 est
configurée pour comparer les valeurs numériques repré-
sentatives de la valeur efficace I de l’intensité du courant
à un seuil d’intensité de courant « seuil l » et si ce seuil est
dépassé pendant une durée prédéterminée « seuil t »
pour produire le signal de détection.
[0091] L’unité de surveillance 73 est ici conforme à la
norme française NF C15‑100 en grande partie harmoni-
séeavec la normeeuropéenneHD384décrit le tempsde
déclenchement des disjoncteurs mais qui intègrent la
technologie du bilame.
[0092] Lorsque les valeurs numériques représentati-
ves de la valeur efficace I de l’intensité du courant sont
inférieures ou égales à 1,13 fois le seuil d’intensité du
courant pendant moins d’une heure, l’unité de surveil-
lance 73 ne doit pas produire le signal de détection.
[0093] Lorsque les valeurs numériques représentati-
ves de la valeur efficace I de l’intensité du courant sont
supérieures ou égales à 1,45 fois le seuil d’intensité du
courant, l’unité de surveillance 73 doit produire un signal
de détection en moins d’une heure.
[0094] En variante, l’unité de surveillance 73 répond à
un seul critère, par exemple, lorsque les valeurs numé-
riques représentatives de la valeur efficace I de l’intensité
du courant sont égales à 1,2 fois le seuil d’intensité,
l’unité de surveillance 73 produit un signal de détection
en quelques millisecondes, permettant le déclenche-
ment de l’appareil.
[0095] Le signal de détection produit par l’unité de
surveillance 73 est disponible sur un port 68 du micro-
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contrôleur 95.
[0096] Au bout d’une durée prédéterminée après le
début de la production du signal de détection, l’unité de
surveillance 73 produit également un signal d’actionne-
ment, disponible sur le port 69 du microcontrôleur 95.
[0097] Cetteduréeprédéterminéedépenddescompo-
sants utilisés et de leur temps de réaction, elle est
comprise entre 1ms et 10ms.
[0098] Le microcontrôleur 95 comporte également un
port 66 sur lequel sont disponibles les valeurs numéri-
ques produites par l’unité de calcul 72.
[0099] Le port 66 est relié à un organe de communica-
tion 96, ici radiofréquence, auquel sont ainsi communi-
quées les valeurs numériques produites par l’unité de
calcul 72, à savoir les valeurs numériques représentati-
vesde la valeur efficacede l’intensité ducourant circulant
dans la bobine de déclenchement magnétique 51, c’est-
à-dire le courant circulant dans l’installation électrique ou
portion d’installation électrique situéeentre les bornesde
sortie 26 et 27 de l’appareil 100.
[0100] L’organe de communication 96 radiofréquence
permet le suivi à distance, par l’intermédiaire d’une ap-
plicationmobilepar exemple, dececourant oudevaleurs
qui s’en déduisent, notamment la consommation d’éner-
gie électrique de l’installation ou portion d’installation
située entre les bornes de sortie 26 et 27 de l’appareil
100. Par exemple, l’appareil 100 communique avec une
passerelle permettant de retrouver l’information de
consommation de courant sur un cloud auquel accède
l’application mobile.
[0101] En variante, l’organe de communication radio-
fréquence 96 est remplacé par un organe de communi-
cation différent, par exemple filaire ou infrarouge, l’appa-
reil 100 étant alors muni d’un port correspondant.
[0102] Le circuit de commutation 61 comporte un pre-
mier organe de commutation 79, un deuxième organe de
commutation80, un troisièmeorganedecommutation81
et un quatrième organe de commutation 82.
[0103] Le premier organe de commutation 79
comporte un point de connexion de commande 87, un
premier point de connexion 83 relié par le conducteur 48
et par des pistes du circuit électronique 43a à la borne de
raccordement de départ 26, et un deuxième point de
connexion 84 relié par le conducteur 46 et par des pistes
du circuit électronique 43aà la première extrémité 110de
la bobine de relais de déclenchement 52 (figure 6).
[0104] En l’absence d’un signal prédéterminé au point
de connexion de commande 87, le premier organe de
commutation 79 admet une configuration bloquée où il
isole la première extrémité 110 de la bobine de relais de
déclenchement 52 de la borne de raccordement de dé-
part 26.
[0105] Le point de connexion de commande 87 est
relié par des pistes du circuit électronique 43a au port
69 dumicrocontrôleur 95, sur lequel est présent ounon le
signal d’actionnement.
[0106] Enprésencedusignal prédéterminéaupoint de
connexion de commande 87, en l’occurrence le signal

d’actionnement, le premier organe de commutation 79
admet une configuration passante où il relie la première
extrémité110de labobinede relaisdedéclenchement52
à la borne de raccordement de départ 26.
[0107] En configuration bloquée, le premier point de
connexion 83 est isolé du deuxième point de connexion
84 et en configuration passante, le premier point de
connexion 83 est relié au deuxième point de connexion
84.
[0108] Commevisible sur la figure 6, le premier organe
de commutation 79 comporte un transistor 97 et un
thyristor 98.
[0109] Le point de connexion de commande 87 est
relié à la base du transistor 97 dont le collecteur est relié
au pôle + de l’alimentation du circuit électronique 43a et
dont l’émetteur est relié à un côté d’une première résis-
tance et d’une seconde résistance, l’autre côté de la
première résistance étant relié au pôle de référence de
l’alimentation et l’autre côté de la seconde résistance
étant relié à la gâchette du thyristor 98 dont l’anode est
reliée au premier point de connexion 83 et dont la ca-
thode est reliée au deuxième point de connexion 84.
[0110] En l’absence du signal d’actionnement au point
de connexion 87 le transistor 97 est bloqué et de même
pour le thyristor 98.
[0111] En présence du signal d’actionnement au point
de connexion 87, le transistor 97 est passant entre son
collecteur et son émetteur, ce qui fait apparaitre un signal
à la gâchette du thyristor 98qui devient passant entre son
anode et sa cathode.
[0112] Le deuxième organe de commutation 80
comporte un point de connexion de commande 88, un
premier point de connexion 85 relié par le conducteur 49
et par des pistes du circuit électronique 43a à la deu-
xième borne de raccordement de départ 27, et un deu-
xième point de connexion 86 relié par le conducteur 47 et
par des pistes du circuit électronique 43a à la seconde
extrémité 110a de la bobine de relais de déclenchement
52 (figure 6).
[0113] En l’absence d’un signal prédéterminé au point
de connexion de commande 88, le deuxième organe de
commutation 80 admet une configuration bloquée où il
isole la seconde extrémité 110a de la bobine de relais de
déclenchement 52 de la borne de raccordement de dé-
part 27.
[0114] Lepoint deconnexiondecommande88est relié
par des pistes du circuit électronique 43a au port 69 du
microcontrôleur 95, sur lequel est présent ou non le
signal d’actionnement.
[0115] Enprésencedu signal prédéterminé aupoint de
connexion de commande 88, en l’occurrence le signal
d’actionnement, le deuxième organe de commutation 80
admet une configuration passante où il relie la seconde
extrémité 110a de la bobine de relais de déclenchement
52 à la borne de raccordement de départ 27.
[0116] En configuration bloquée, le premier point de
connexion 85 est isolé du deuxième point de connexion
86 et en configuration passante, le premier point de

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



9

15 EP 4 546 391 A2 16

connexion 85 est relié au deuxième point de connexion
86.
[0117] Comme visible sur la figure 6, le deuxième
organe de commutation 80 d’alimentation comporte un
transistor 97 et un thyristor 98.
[0118] Lepoint deconnexiondecommande88est relié
à la base du transistor 97 dont le collecteur est relié au
pôle+de l’alimentationducircuit électronique43aet dont
l’émetteur est relié à un côté d’unepremière résistance et
d’une seconde résistance, l’autre côté de la première
résistance étant relié au pôle de référence de l’alimenta-
tionet l’autre côtéde la seconde résistanceétant relié à la
gâchette du thyristor 98 dont l’anode est relié au premier
point de connexion 85 et dont la cathode est reliée au
deuxième point de connexion 86.
[0119] En l’absence du signal d’actionnement au point
de connexion 88 le transistor 97 est bloqué et de même
pour le thyristor 98.
[0120] En présence du signal d’actionnement au point
de connexion 88, le transistor 97 est passant entre son
collecteur et son émetteur, ce qui fait apparaitre un signal
à la gâchette du thyristor 98qui devient passant entre son
anode et sa cathode.
[0121] Le fait de rendre passants les thyristors 98 met
les extrémités de la bobine de relais de déclenchement
52à la tensiondu réseau, lepercuteur102estentraîné, la
serrure 50met les contacts mobiles 32 et 37 à l’écart des
contacts fixes 31 et 36, ce qui du même coup isole du
réseau la bobine de relais de déclenchement 52.
[0122] Le troisième organe de commutation 81
comporte un point de connexion de commande 93, un
premier point de connexion 89 relié par le conducteur 46
et par des pistes du circuit électronique 43a à la première
extrémité 110 de la bobine de relais de déclenchement
52, et un deuxième point de connexion 90 relié par des
pistes du circuit électronique 43a au point de connexion
d’entrée 74 de l’interface 70.
[0123] En l’absence d’un signal prédéterminé au point
de connexion de commande 93, le troisième organe de
commutation 81 admet une configuration passante où la
première extrémité 110 de la bobine de relais de déclen-
chement 52 est reliée au détecteur de surintensité pro-
longée 60, ici au point de connexion d’entrée 74.
[0124] Le point de connexion de commande 93 est
relié par des pistes du circuit électronique 43a au port
68 dumicrocontrôleur 95, sur lequel est présent ounon le
signal de détection.
[0125] Enprésencedusignal prédéterminéaupoint de
connexion de commande 93, en l’occurrence le signal de
détection, le troisième organe de commutation 81 admet
une configuration bloquée où la première extrémité 110
de la bobine de relais de déclenchement 52 est isolée du
détecteur de surintensité prolongée 60.
[0126] En configuration passante, le premier point de
connexion 89 est relié au deuxième point de connexion
90etenconfigurationbloquée, lepremierpointdeconne-
xion 89 est isolé du deuxième point de connexion 90.
[0127] Comme visible sur la figure 7, le troisième or-

gane de commutation 81 comporte un transistor 99.
[0128] Le point connexion de commande 93 est relié à
un côté d’une première résistance ainsi qu’à un côté
d’une seconde résistance, l’autre côté de la première
résistance étant relié au pôle de référence de l’alimenta-
tionet l’autre côtéde la seconde résistanceétant relié à la
base du transistor 99. Le point de connexion 89 est relié
au collecteur du transistor 99 et le point de connexion 90
est relié à l’émetteur du transistor 99.
[0129] En l’absence du signal de détection au point de
connexion 93 le transistor 99 est passant, l’absence du
signal de détection étant un niveau haut de tension au
point de connexion 93.
[0130] En présence du signal de détection au point de
connexion 93 le transistor 99 est bloqué, la présence du
signal de détection étant un niveau bas de tension au
point de connexion 93.
[0131] Le quatrième organe de commutation 82
comporte un point de connexion de commande 94, un
premier point de connexion 91 relié par le conducteur 47
et par des pistes du circuit électronique 43a à la seconde
extrémité 110a de la bobine de relais de déclenchement
52, et un deuxième point de connexion 92 relié par des
pistes du circuit électronique 43a au point de connexion
d’entrée 75 de l’interface 70.
[0132] En l’absence d’un signal prédéterminé au point
de connexion de commande 94, le quatrième organe de
commutation 82 admet une configuration passante où la
seconde extrémité 110a de la bobine de relais de déclen-
chement 52 est reliée au détecteur de surintensité pro-
longée 60, ici au point de connexion d’entrée 75.
[0133] Le point de connexion de commande 94 est
relié par des pistes du circuit électronique 43a au port
68 dumicrocontrôleur 95, sur lequel est présent ounon le
signal de détection.
[0134] Enprésencedusignal prédéterminéaupoint de
connexion de commande 94, en l’occurrence le signal de
détection, le quatrièmeorganedecommutation82admet
une configuration bloquée où la seconde extrémité 110a
de la bobine de relais de déclenchement 52 est isolée du
détecteur de surintensité prolongée 60.
[0135] En configuration passante, le premier point de
connexion 91 est relié au deuxième point de connexion
92etenconfigurationbloquée, lepremierpointdeconne-
xion 91 est isolé du deuxième point de connexion 92.
[0136] Comme visible sur la figure 7, le quatrième
organe de commutation 82 comporte un transistor 99.
[0137] Le point connexion de commande 94 est relié à
un côté d’une première résistance ainsi qu’à un côté
d’une seconde résistance, l’autre côté de la première
résistance étant relié au pôle de référence de l’alimenta-
tionet l’autre côtéde la seconde résistanceétant relié à la
base du transistor 99. Le point de connexion 91 est relié
au collecteur du transistor 99 et le point de connexion 92
est relié à l’émetteur du transistor 99.
[0138] En l’absence du signal de détection au point de
connexion 94 le transistor 99 est passant.
[0139] En présence du signal de détection au point de
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connexion 94 le transistor 99 est bloqué.
[0140] Commeon le voit sur les figures10à12, outre la
bobine de déclenchement magnétique 51, la bobine de
relais de déclenchement 52, le percuteur 102 et le noyau
mobile 103, l’organe compact 44 comporte un bobinot
101, un guide 107, un ressort 108, une gaine d’isolement
111 et des tiges de connexion 125 et 125a mettant en
œuvre ici les conducteurs 46 et 47.
[0141] La bobine de relais de déclenchement 52 est
enroulée autour du bobinot 101 en matière plastique
isolante, qui est de forme généralement tubulaire avec
une collerette à l’extrémité que l’on voit en bas sur les
dessins et, du côté que l’on voit en haut, une collerette
combinée à des logements chacun prévu pour l’une des
extrémités de la bobine 52 et l’une des tiges 125 et 125a.
[0142] La gaine d’isolement 111 est disposée entre la
bobine de déclenchementmagnétique 51 et la bobine de
relais de déclenchement 52.
[0143] Lenoyau103, le percuteur 102, le ressort 108et
le guide 107 sont logés dans l’espace interne du bobinot
101.
[0144] Le noyau 103 est de forme générale cylin-
drique. Un logement 104 est ménagé dans l’une de
ses portions d’extrémités. Le noyau 103 est monté glis-
sant dans le bobinot 101.
[0145] Leguide107estmonté fixedans lebobinot 101,
sur l’une de ses extrémités. Un alésage 113 débouchant
est ménagée dans le guide 107.
[0146] Le percuteur 102 est formé par un corps 106 en
formede tigeetparune tête105situéeàuneextrémitéde
la tige et en débord de celle-ci.
[0147] Le logement 104 est configuré pour recevoir la
tête105dupercuteur102.L’alésage113duguide107est
configuré pour recevoir la tige 106.
[0148] Le ressort 108 est disposé autour de la tige 106
du percuteur 102.
[0149] La tige de connexion 125 est disposée entre
l’extrémité 110 de la bobine de relais de déclenchement
52 et le circuit électronique 43a (voir notamment la figure
13). De même, la tige de connexion 125a est disposée
entre l’extrémité 110a de la bobine de relais de déclen-
chement 52 et le circuit électronique 43a.
[0150] Lapiècede liaisonmécaniqueet électrique112,
qui est enmatière conductrice relativement rigide, sert au
montage de l’organe compact 44 sur le boîtier de l’appa-
reil 100 et à mettre enœuvre la liaison électrique entre la
bobine de déclenchement magnétique 51 et le contact
fixe 31.
[0151] Dans le cas où aucun défaut (surintensité pro-
longée ou court-circuit) n’est présent, le noyau 103 est
maintenu à distance du guide 107 par le ressort 108.
[0152] Lorsqu’un défaut est présent, le flux créé par la
bobine 51 ou la bobine 52 agit sur le noyau 103 pour
l’entraîner à glissement dans l’alésage 113, à l’encontre
du ressort 108, vers le guide 107, ce qui entraîne le
percuteur 102 en faisant saillir sa tige 106 qui agit alors
sur le mécanisme de commande 50.
[0153] Lorsque le flux cesse, le ressort 108, le noyau

103 et le percuteur 102 reviennent à leur position initiale
montrée sur la figure 12.
[0154] Tel que représenté sur les figures 13 et 14,
l’organe compact 44 et la serrure 50 sont à cheval sur
une cloison d’isolation 109. Cette cloison 109 est prévue
entre le circuit decheminement dupôleprotégé (entre les
bornes22et 26) et le circuit depôlenonprotégé (entre les
bornes 23 et 27).
[0155] Dans la variante montrée sur la figure 15, l’ap-
pareil 100 comporte en outre un transformateur de dé-
tection de défaut différentiel 35, le circuit électronique
43a est remplacé par un circuit électronique 43d et
l’ensemble formé par le relais de déclenchement 45 relié
au circuit électronique 43d est en outre configuré pour
agir sur la serrure 50 non seulement en cas de de sur-
intensité prolongée mais également en cas de défaut
différentiel.
[0156] Dans cette variante, le circuit de cheminement
de courant entre les bornes 22 et 26 comporte en série
l’organe de déclenchement magnétique 30, le contact
fixe 31, le contact mobile 32 et un enroulement 34 faisant
partie du transformateur 35 et le circuit de cheminement
entre les bornes23et 27 comporte en série le contact fixe
36, le contact mobile 37 et un enroulement 38 faisant
partie du transformateur 35 de détection de défaut diffé-
rentiel.
[0157] Le transformateur 35 comporte, en outre de
l’enroulement 34 et de l’enroulement 38, un enroulement
secondaire 39 et une armature annulaire 40 autour de
laquelle sont effectués l’enroulement secondaire 39 et
les enroulements primaires 34 et 38.
[0158] L’enroulement secondaire 39 est relié par deux
conducteurs41, 42aucircuit électronique43dqui traite le
signal de défaut différentiel fourni par le transformateur
35 en outre du signal représentatif de l’intensité du cou-
rant fourni par la bobine 52.
[0159] D’une façon générale, le circuit électronique
43d est semblable au circuit électronique 43a si ce n’est
que le détecteur de surintensité prolongée 60 est rem-
placé par un ensemble formé par l’interface 70, par le
convertisseur 71, par l’unité de calcul 72, par l’unité de
surveillance 73, cet ensemble servant à la détermination
de la valeur efficace de l’intensité du courant circulant
dans la bobine de déclenchement magnétique 51 ; et si
ce n’est qu’il comporte en outre une interface de commu-
tation 63 qui produit les signaux auxquels répond le
circuit de commutation 61.
[0160] L’interface de commutation 63 comporte deux
points de connexion 170et 171 respectivement reliés par
les conducteurs 42 et 41 à l’enroulement secondaire 39
du transformateur 35 et deux points de connexion de
sortie 168 et 169 chacun relié au circuit de commutation
61.
[0161] Plus précisément, le point de connexion de
sortie 168 est relié aux points de connexion de
commande93et 94, respectivement du troisièmeorgane
de commutation 81 et quatrième organe de commutation
82 ; et le point de connexion de sortie 169 est relié aux
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points de connexion de commande 87 et 88, respective-
ment du premier organe de commutation 79 et deuxième
organe de commutation 80.
[0162] Lorsqu’un signal de défaut différentiel est fourni
par le transformateur 35 sur les conducteurs 41 et 42,
l’interface 63 produit en réponse un signal de détection
transmis au troisième organe de commutation 81 et au
quatrième organe de commutation 82 puis produit un
signal d’actionnement transmis au premier organe de
commutation 79 et au second organe de commutation
80.
[0163] La figure 17 illustre une autre variante de l’ap-
pareil montré sur les figures 4 à 14.
[0164] Dans cette variante, l’appareil 100 comporte en
outre un organe de déclenchement thermique 33 et le
circuit électronique 43a est remplacé par un circuit élec-
tronique 43b.
[0165] Le circuit électronique 43b est, de la même
manière que le circuit électronique 43a du mode de
réalisation montré sur la figure 4, relié à la bobine de
relais de déclenchement 52 par le conducteur 46 et par le
conducteur 47.
[0166] Le circuit de cheminement de courant entre les
bornes 22 et 26 comporte ici en série l’organe de déclen-
chement magnétique 30, le contact fixe 31, le contact
mobile 32 et l’organe de déclenchement thermique 33.
Le circuit de cheminement de courant entre lesbornes23
et 27 reste quant à lui inchangé.
[0167] L’organe de déclenchement thermique 33 est
configuré pour agir automatiquement sur la serrure 50
pour passer de la position d’enclenchement à la position
de sectionnement quand se produit une surintensité
prolongée.
[0168] En pratique, l’organe de déclenchement ther-
mique 33 est formé par un bilame sedéformant en cas de
surintensité prolongée et agissant du fait de sa déforma-
tion sur la serrure 50.
[0169] D’une façon générale, le circuit électronique
43b est semblable au circuit électronique 43a si ce n’est
qu’il ne comporte ni le circuit de commutation 61 ni l’unité
desurveillance73, ledétecteurdesurintensitéprolongée
60 étant remplacé par l’ensemble formé par l’interface
70, par le convertisseur 71 et par l’unité de calcul 72, cet
ensemble servant à la détermination de la valeur efficace
de l’intensité du courant circulant dans la bobine de
déclenchement magnétique 51.
[0170] L’unité de calcul 72 fournit les valeurs numéri-
ques représentatives de la valeur efficace de l’intensité
du courant uniquement à l’organe de communication
radiofréquence 96 via le port 66.
[0171] L’interface 70 est reliée directement aux
conducteurs 46 et 47.
[0172] L’appareil comportant le circuit électronique
43b représenté à la figure 18 est configuré pour que la
bobine de relais de déclenchement 52 soit utilisée ex-
clusivement pour fournir le signal présent à ses extré-
mités 110 et 110a à l’ensemble formé par l’interface 70,
par le convertisseur 71 et par l’unité de calcul 72, et non

pour entraîner le noyau mobile 103 commandant le per-
cuteur 102.
[0173] La figure 19 illustre une autre variante de l’ap-
pareil montré sur les figures 4 à 14.
[0174] Dans cette variante, le circuit électrique de
l’appareil est semblable à celui illustré sur la figure 2 sauf
que la carte électronique 43 est remplacée par le circuit
électronique 43c.
[0175] Ainsi, dans la variante de la figure 19, l’appareil
comporte un organe de déclenchement thermique 33 et
un transformateur de défaut différentiel 35, le circuit
électronique 43c est relié à la bobine de relais de déclen-
chement par le conducteur 46 et par le conducteur 47, le
circuit de cheminement de courant entre les bornes 22 et
26 comporte en série l’organe de déclenchement ma-
gnétique 30, le contact fixe 31, le contact mobile 32,
l’organe de déclenchement thermique 33 et un enroule-
ment faisant partie du transformateur 35 et le circuit de
cheminemententre lesbornes23et27comporteensérie
le contact fixe 36, le contact mobile 37 et un enroulement
38 faisant partie du transformateur 35 de détection de
défaut différentiel.
[0176] D’une façon générale, le circuit électronique
43c est semblable au circuit électronique 43a si ce n’est
qu’il ne comporte pas l’unité de surveillance 73, le dé-
tecteur de surintensité prolongée 60 étant remplacé par
l’ensemble formé par l’interface 70, par le convertisseur
71 et par l’unité de calcul 72, cet ensemble servant à la
détermination de la valeur efficace de l’intensité du cou-
rant circulant dans la bobine de déclenchement magné-
tique 51 ; et si ce n’est qu’il comporte en outre une
interface de commutation 63 qui produit les signaux
auxquels répond le circuit de commutation 61.
[0177] L’interface de commutation 63 comporte deux
points de connexion 170et 171 respectivement reliés par
les conducteurs 42 et 41 à l’enroulement secondaire 39
du transformateur 35 et deux points de connexion de
sortie 168 et 169 chacun relié au circuit de commutation
61.
[0178] Plus précisément, le point de connexion de
sortie 168 est relié aux points de connexion de
commande93et 94, respectivement du troisièmeorgane
de commutation 81 et quatrième organe de commutation
82 ; et le point de connexion de sortie 169 est relié aux
points de connexion de commande 87 et 88, respective-
ment du premier organe de commutation 79 et deuxième
organe de commutation 80.
[0179] L’interface 63 est configurée pour produire le
signal de détection puis pour produire, au bout d’une
durée prédéterminée après le début de la production du
signal de détection, le signal d’actionnement.
[0180] L’interface 63 transmet par son point de conne-
xion de sortie 168 le signal de détection au circuit de
commutation 61 et par son point de sortie 169 le signal
d’actionnement.
[0181] Lorsqu’un signal de défaut différentiel est fourni
par le transformateur 35 sur les conducteurs 41 et 42,
l’interface 63 produit en réponse un signal de détection

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



12

21 EP 4 546 391 A2 22

transmis au troisième organe de commutation 81 et au
quatrième organe de commutation 82 puis produit un
signal d’actionnement transmis au premier organe de
commutation 79 et au second organe de commutation
80.
[0182] Dans des variantes non représentées :

- la bobine de relais de déclenchement 52 est dispo-
sée autour de la bobine de déclenchement magné-
tique 51 plutôt que l’inverse ;

- le circuit de commutation estmis enœuvre différem-
ment du mode de réalisation illustré sur les figures 6
et 7, par exemple avec des optocoupleurs plutôt
qu’avec des transistors et thyristors ;

- le détecteur de surintensité prolongée est mis en
œuvre différemment du mode de réalisation illustré
sur les figures 5, 8 et 9, par exemple de façon
entièrement analogique ;

- le signal d’actionnement produit au bout d’une durée
prédéterminée après la production dudit signal de
détection est fourni autrement que par le détecteur
de surintensité prolongée, par exemple fourni par un
circuit de commutation semblable au circuit 61 mais
configuré pour recevoir le seul signal de détection ;

- le circuit decheminement decourantdupôleprotégé
est à droite plutôt qu’à gauche tandis que le circuit de
cheminement de courant du pôle non protégé est à
gauche plutôt qu’à droite ;

- l’appareil deprotectionnecomportepas ladeuxième
borne de raccordement de départ 27 pour le deu-
xième pôle électrique et ne comporte donc pas de
deuxième circuit de cheminement de courant entre
les bornes 23 et 27 ; et/ou

- le circuit électronique, en outre d’être relié au pre-
mier circuit de cheminement du courant par le
conducteur 48 et au deuxième circuit de chemine-
ment du courant par le conducteur 49, est relié au
premier circuit de cheminement par un conducteur
relié à la borne de raccordement 22 et au deuxième
circuit de cheminement par unautre conducteur relié
à la borne de raccordement 23, afin que le circuit
électronique restant alors alimenté en cas de pas-
sage de la serrure en position de sectionnement, ou
qu’en tout cas l’organe de communication tel que 96
puisse permettre le suivi d’une absence de courant
dans la bobine de déclenchementmagnétique ou de
valeurs qui s’en déduisent, notamment la consom-
mation d’énergie électrique de l’installation ou por-
tion d’installation située entre les bornes de sortie 26
et 27 de l’appareil 100.

[0183] Dans des variantes non représentées l’appareil
de protection a une largeur différente et/ou un nombre de
pôles différents, par exemple un appareil tétrapolaire
d’une largeur de quatre modules comportant quatre bor-
nes en partie supérieure et quatre bornes en partie
inférieure.
[0184] Plus généralement, l’invention ne se limite pas

aux exemples décrits et représentés.

Revendications

1. Appareil de protection d’une installation électrique
en courant alternatif, ayant une première borne de
raccordement d’arrivée (22) pour un premier pôle
électrique, une deuxième borne de raccordement
d’arrivée (23) pour un deuxième pôle électrique dif-
férent du premier pôle électrique et une première
borne de raccordement de départ (26) pour le pre-
mier pôle électrique, chaque dite borne de raccor-
dement (22, 23, 26) étant configurée pour recevoir
un tronçon d’extrémité dénudé d’un câble électrique
ou une dent d’un peigne de répartition horizontale ;
lequel appareil comporte:

- un premier circuit de cheminement de courant
entre la première borne de raccordement d’arri-
vée (22) et la première borne de raccordement
de départ (26), comportant un contact fixe (31)
et un contact mobile (32) ;
- un mécanisme (50) de commande du contact
mobile (32) ayant deux positions stables, res-
pectivement une position de sectionnement où
le contactmobile (32) est à l’écart du contact fixe
(31) et une position d’enclenchement où le
contact mobile (32) est en appui sur le contact
fixe (31) ;
- une manette (19) pour agir manuellement sur
lemécanisme de commande (50) afin de passer
de la position de sectionnement à la position
d’enclenchement ou de la position d’enclenche-
ment à la position de sectionnement ;
- un organe compact (44) comportant un organe
de déclenchement magnétique (30) et un relais
de déclenchement (45), ledit organe de déclen-
chement magnétique (30) étant formé par une
bobine de déclenchement magnétique dispo-
sée autour d’un noyau mobile commandant un
percuteur agissant en cas de court-circuit sur le
mécanisme de commande (50) et formant une
portion du premier circuit de cheminement du
courant, ledit relais dedéclenchement (45) étant
formé par une bobine de relais de déclenche-
ment ;
- un circuit électronique (43b) relié à la bobinede
relais de déclenchement et comportant un en-
semble (70‑72) de détermination de la valeur
efficace de l’intensité du courant circulant dans
ladite bobine de déclenchement magnétique
(51) à partir du signal présent aux extrémités
(110, 110a) de ladite bobine de relais de déclen-
chement (52), mis en œuvre par un convertis-
seur (71) analogique-numérique, par une unité
de calcul (72) et par une interface (70) disposée
entre les extrémités (110, 110a) de la bobine de
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relais de déclenchement (52) et le convertisseur
(71), ladite interface (70) étant configurée pour
fournir à un port d’entrée dudit convertisseur
(71) un signal analogique exploitable par ledit
convertisseur (71) et correspondant à la tension
présente entre les deux extrémités (110, 110a)
de ladite bobine de relais de déclenchement
(52), ledit convertisseur (71) étant configuré
pour produire des valeurs numériques repré-
sentatives du signal analogique fourni par ladite
interface (70) ; ladite unité de calcul (72) étant
configurée pour produire, à partir desdites va-
leurs numériques représentatives du signal
analogique fourni par ladite interface (70), des
valeursnumériques représentativesde la valeur
efficace de l’intensité du courant circulant dans
ladite bobine de déclenchement magnétique
(51) ; ladite unité de calcul (72) étant en outre
reliée à un organe de communication (96) et
configurée pour communiquer audit organe de
communication (96) lesdites valeurs numéri-
ques représentatives de la valeur efficace de
l’intensité du courant ; caractérisé en ce que la
bobine de relais de déclenchement (52) est
disposée autour dudit noyau mobile, la bobine
de déclenchementmagnétique (51) et la bobine
de relais de déclenchement (52) sont disposées
l’une autour de l’autre, et l’appareil est configuré
pour que la bobine de relais de déclenchement
soit utilisée exclusivement pour fournir ledit si-
gnal présent à ses extrémités (110, 110a) audit
ensemble (70‑72) de détermination de la valeur
efficace de l’intensité du courant circulant dans
ladite bobine de déclenchement magnétique
(51), et non pour entraîner le noyau mobile
(103) commandant le percuteur (102) ; et en
ce que l’appareil comporte en outre un organe
de déclenchement thermique (33) en série avec
l’organe de déclenchement magnétique (30), le
contact fixe (31) et le contact mobile (32), ledit
organe de déclenchement thermique (33) étant
formé par un bilame configuré pour agir auto-
matiquement par déformation sur lemécanisme
de commande (50) pour passer de la position
d’enclenchement à la position de sectionne-
ment quand se produit une surintensité prolon-
gée.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le convertisseur (71) analogique-numérique et
l’unité de calcul (72) sont mis en œuvre dans un
microcontrôleur (95).

3. Appareil selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que la bobine de déclenchement
magnétique (51) et la bobine de relais de déclen-
chement (52) sont coupléesélectromagnétiquement
uniquement par l’air environnant pour fournir ledit

signal présent aux extrémités (110, 110a) de la bo-
bine de relais de déclenchement (52).

4. Appareil selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le signal fourni par la bobine de relais de dé-
clenchement (52) est représentatif d’un courant cir-
culant dans la bobine de déclenchement magné-
tique (51) du fait que la bobine de déclenchement
magnétique (51) et la bobine de relais de déclen-
chement (52) sont disposées l’une autour de l’autre
et interagissent du fait du couplage électromagné-
tique par l’air pour que le courant circulant dans la
bobine de déclenchement magnétique (51) induise
un courant dans la bobine de relais de déclenche-
ment (52), comme des enroulements d’un transfor-
mateur.

5. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le circuit électronique
(43b) est relié à la bobine de relais de déclenche-
ment par des conducteurs (46, 47) auxquels est
reliée directement l’interface (70).

6. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que l’organe de communi-
cation (96) est un organe de communication radio-
fréquence.

7. Appareil selon la revendication 6, caractérisé en ce
que l’unité de calcul (72) est configurée pour fournir
les valeurs numériques représentatives de la valeur
efficace de l’intensité du courant uniquement à l’or-
gane de communication radiofréquence (96) via un
port (66).

8. Appareil selon l’une quelconque des revendication 1
à 7, caractérisé en ce qu’il est au formatmodulaire,
de forme généralement parallélépipédique avec
deux faces principales (11, 12), respectivement
une face gauche (11) et une face droite (12), et
des faces latérales s’étendant de l’une à l’autre
des faces principales, avec une largeur, c’est-à-dire
l’écart entre la face gauche (11) et la face droite (12)
égale à un nombre entier de fois une distance pré-
déterminée, appelée module.

9. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que le rapport entre le
nombre de spires de la bobine de déclenchement
magnétique (51) et la bobine de relais de déclen-
chement (52) est compris entre 100 et 500.
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